
  

 

 

X - Page 1 

 
 
 n° 273 708 du 7 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25A 

6000 CHARLEROI 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 octobre 2020, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant 

à l’annulation de « la décision rejetant la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour 

temporaire », et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 21 septembre 2020.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée sur le territoire belge en 2017 munie d’un visa de long séjour 

regroupement familial accordé sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, en vue de 

rejoindre son épouse Mme [E.N.], de nationalité rwandaise, autorisée au séjour illimité en Belgique.  

 

Le 14 juillet 2017, la partie défenderesse a délivré à la partie requérante une carte de séjour de type 

A valable un an, qui sera renouvelée jusqu’au 28 juin 2019.  
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Le 8 novembre 2018, la police de Charleroi a constaté que le couple était séparé.  

 

Le 20 juin 2019, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour à l’encontre de la 

partie requérante, constatant l’absence de cohabitation effective du requérant avec la personne 

rejointe.  

 

Le même jour, la partie défenderesse a autorisé la partie requérante au séjour temporaire pour raison 

humanitaire sur la base des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980 et lui a délivré un 

certificat d’inscription au registre des étrangers valable un an.  

 

Le 25 mai 2020, la partie défenderesse a adressé à la partie requérante une demande d’informations 

dans le cadre de sa demande de prorogation de séjour.   

 

Le 26 juin 2020, la partie défenderesse a adressé à la partie requérante une demande d’informations 

dans le cadre de la prise éventuelle d’un ordre de quitter le territoire à son encontre.  

 

Le 21 septembre 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une décision 

de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire ainsi qu’un ordre 

de quitter le territoire, qui ont été notifiés le 30 septembre 2020.  

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de 

séjour temporaire (ci-après « le premier acte attaqué ») : 

 

« 1- Base légale : article 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

2- Motifs de faits : 

 

Considérant que l’intéressé est arrivé, en Belgique, muni d’un visa regroupement familial en vue de 

rejoindre son épouse madame [N. E.]. 

 

Considérant qu’il sera, dès lors, mis en possession d’une carte A le 14.07.2017 régulièrement 

renouvelé jusqu'au 28.06.2019, 

 

Cependant, considérant la séparation des intéressés, une décision de retrait de séjour/annexe 14ter 

a été prise à l’encontre de l’intéressé le 20.06.2019. Toutefois, cette décision n’avait pas été assortie 

d'un ordre de quitter le territoire car une nouvelle autorisation de séjour à titre humanitaire lui avait 

été octroyée à la même date. Il avait, par conséquent, été mis en possession d’une nouvelle carte 

de séjour, en application des articles 9bis et 13 de la loi; carte A valable du 20.06.2019 au 

20.06.2020. Les nouvelles conditions mises à son séjour étaient les suivantes : 

-Preuves de liens affectifs et/ou financiers avec ses enfants [H.] et [R.]. 

-Réévaluation des efforts fournis par l’intéressé pour travailler. Notamment il sera tenu compte d’un 

travail effectif (production d’une attestation patronale/annexe19bis émanant de l’employeur ; contrat 

de travail et fiche de paie récente) sous couvert de l’autorisation légale requise 

-Et/ou Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve de 

démarches active d’emploi, suivi de formations, ...prise en charge par un garant) 

-Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public belge (fournir un extrait de casier judiciaire). 

 

Lors de l'examen du renouvellement de sa carte de séjour en 2020, il est apparu que l’intéressé ne 

remplissait pas plusieurs conditions mises à son séjour, notamment il bénéficiait de l'aide sociale 

belge depuis le 04.03.2020 et il n'apportait pas de preuves concrètes de liens affectifs et/ou 

financiers avec ses enfants. 

 

Aussi, par courrier de l’Office des étrangers du 26.06.2020, l’intéressé a été informé « Dans le cadre 

de l’examen d'un éventuel retrait de votre titre de séjour et conformément à l'article 13 §4 alinéa 3 
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de la loi du 15/12/80 relatif sur l'accès au territoire, au séjour , l'établissement et l’éloignement des 

étrangers selon lequel « lors de sa décision de délivrer un ordre de quitter le territoire sur base de 

l'alinéa 1er, 1°à 4° le ministre ou son délégué prend en considération la nature et la solidité des liens 

familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l’existence 

d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine” il vous est loisible de porter à 

la connaissance de l'administration tous les éléments que vous voulez faire valoir ». 

Ce courrrier (sic)sera notifié à l'intéressé le 28.08.2020 et il y répondra le 20.09.2020. 

 

il invoquera les éléments suivants : 1° le fait qu’il est demandeur d'emploi et a multiplié les démarches 

pour trouver un emploi de sorte qu'il est maintenant en possession d’une promesse d’embauche 

comme chauffeur livreur (attestation du 11.09.2020 établie par [C.T.] Sprl) et 2° le fait qu'il a introduit 

une procédure devant le Tribunal de la famille pour fixer les modalités d’hébergement de ses enfants. 

 

Il convient de constater que ces éléments ne peuvent être retenus en sa faveur et ne justifient pas 

le maintien de sa carte de séjour. En effet, le simple fait d'avoir obtenu une promesse d’embauche 

n’entraîne pas ipso facto un quelconque droit au séjour. De plus, cette promesse est liée au bon 

vouloir de l’employeur qui peut s’en défaire à tout moment contrairement au contrat de travail qui lie 

les deux parties. Quant à la procédure en cours devant le Tribunal de la famille, notons que 

l'intéressé est représenté pour cette procédure et que cette procédure ne justifie pas en elle-même 

un quelconque droit de séjour. Cet élément ne suffit donc pas au renouvellement de sa carte de 

séjour. 

 

Certes, l’intéressé pourrait invoquer la durée de son séjour (est en Belgique depuis avril 2017) et 

l'intégration qui en découle. Mais rappelons que le fait de s’intégrer dans le pays d’accueil et 

d’adhérer à ses valeurs et à ses spécificités socioculturelles est un processus qui s'inscrit dans la 

dynamique des échanges qui s'opèrent dans toute société et que donc contribuer à la cohésion 

sociale de celle-ci et d’y participer de manière active est une attitude attendue de tout un chacun. 

 

L'intéressé pourrait également invoquer l'article 8 cedh en raison de la présence de ses enfants sur 

le territoire belge. Néanmoins, le fait d'avoir une famille en Belgique n’implique pas ispo facto un droi 

(sic) de séjour en Belgique et ne dispenseras l'intéressé de remplir les conditions mises à son séjour. 

En outre, Rappelons qu'il revenait à l'intéressé d'apporter des preuves concrètes de liens affectifs 

et/ou financiers avec ses enfants et que ces preuves peuvent être apportées indépendamment de 

l'obtention d'un titre de séjour et surtout de la procédure pendante devant le Tribunal de la famille. 

L'article 8 cedh n'est donc en rien violé par la présente décision. 

 

Enfin, rien dans son dossier administratif ne laisse supposer que l'intéressé a perdu tout lien avec 

son pays d’origine ou de provenance. 

 

Au vu de ce qui précède, vu que l’intéressé ne respecte pas deux des conditions mises à son séjour 

et que les éléments invoqués au titre de ses attaches avec la Belgique ne suffisent pas, il ne peut 

être procéder au renouvellement de sa carte de séjour. 

 

De plus, il lui sera délivré un ordre de quitter le territoire ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 13§3 Le Ministre ou son délégué peut donner l’ordre de quitter le territoire à l’étranger autorisé 

à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 

particulières propres à l’intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en 

Belgique, dans un des cas suivants : 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour 
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Le 20.06.2019, l’intéressé s’est vu accorder une autorisation de séjour temporaire en application des 

articles 9bis et 13 de la loi du 15/12/1980 et ce pour raisons humanitaires. Il a été mis en possession 

d'un titre de séjour/carte A valable du 20.06.2019 au .20.06.2020 et renouvelable aux conditions 

suivantes : 

« Preuves de liens affectifs et/ou financiers avec ses enfants [H.] et [R.]. 

-Réévaluation des efforts fournis par l'intéressé pour travailler. Notamment il sera tenu compte d'un 

travail effectif (production d’une attestation patronale/annexe 19bis émanant de l’employeur ; contrat 

de travail et fiche de paie récente) sous couvert de l’autorisation légale requise 

-Et/ou Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve de 

démarches active d’emploi, suivi de formations, ...prise en charge par un garant) 

-Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public belge (fournir un extrait de casier judiciaire) ». 

 

Or, dans le cadre de l’examen de sa demande de renouvellement de carte de séjour, il apparaît que 

l’intéressé bénéficie de l’aide sociale belge et n’apporte pas de preuves de liens affectifs et/ou 

financiers avec ses enfants. Aussi, faute de remplir les conditions mises à son séjour, une décision 

de rejet de renouvellement de sa carte de séjour a été prise le 21.09.2020. 

 

Dès lors, vu que la personne concernée ne dispose plus de droit de séjour/d’autorisation de séjour 

obtenu à un autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l'article 8 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre 

des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la 

sauvegarde de l’intérêt général ; 

En effet, la présence de ses enfants en Belgique ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. 

En outre, la séparation ne sera que temporaire le temps de permettre à l'intéressé de réunir à 

nouveau les conditions en matière d’accès et de séjour sur le territoire belge conformément à la loi 

du 15/12/1980. 

 

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été 

examinée en tenant compte de de sa vie familiale et de son état de santé .. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux 

chez la personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l'article 13§3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de 

quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles, 9, 9bis, 13 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, de la violation du principe général de motivation 

matérielle des actes administratifs, de la violation du principe général de bonne administration de 

sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de 

prudence, du devoir de minutie et de précaution et de la violation du principe général de bonne 

administration qui impose à l’administration de statuer sur la base de tous les éléments de la cause ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir estimé que les éléments socio-professionnels qu’elle 

a invoqués n’étaient pas pertinents et d’avoir en conséquence rejeté la demande de renouvellement 



  

 

 

X - Page 5 

de séjour temporaire au motif qu’aucun contrat de travail valable ni aucune preuve d’un travail effectif 

n’a été produit et que les conditions mises à son séjour ne sont plus remplies.  

 

Elle rappelle le prescrit de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, sur la base duquel, à son estime, 

l’acte attaqué a été pris et invoque que la partie défenderesse dispose dans ce cadre d’un large 

pouvoir d’appréciation discrétionnaire et rappelle des considérations théoriques à propos de 

l’obligation de motivation formelle et matérielle des actes administratifs.  

 

Elle critique le motif de l’acte querellé selon lequel « […] le simple fait d’avoir obtenu une promesse 

d’embauche n’entraîne pas ipso facto un quelconque droit au séjour. De plus, cette promesse liée 

au bon vouloir de l’employeur qui peut s'en défaire à tout moment contrairement au contrat de travail 

qui lie les deux parties. Quant à la procédure en cours devant le Tribunal de la Famille, notons que 

l’intéressé est représenté pour cette procédure et que cette procédure ne justifie pas en elle-même 

un quelconque droit au séjour. Cet élément ne suffit donc pas au renouvellement de sa carte de 

séjour », arguant qu’il est inadéquat au regard de l’article 13, § 4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 dont elle rappelle le libellé.  

 

Elle soutient à cet égard que l’autorisation de séjour accordée « n’était nullement conditionnée par 

la production d’un permis de travail ou une carte professionnelle valable, ni même de la preuve d’un 

travail effectif récent » mais par la preuve « qu'il fournissait des efforts pour travailler ». Dans ce 

cadre, elle invoque avoir produit une promesse d’embauche dont la validité n’a nullement été remise 

en cause par la partie défenderesse, cette dernière se contentant d’indiquer que le futur employeur 

peut s'en défaire à tout moment, à l’inverse d’un contrat de travail. Elle soutient 

« qu’indépendamment de la pertinence juridique de cette affirmation, pareille motivation ne permet 

pas […] [de démontrer que la partie défenderesse] a pris en considération l’ensemble des attaches 

socio-professionnelles invoquées ». Elle estime que la partie défenderesse a commis à cet égard 

une erreur manifeste d’appréciation.  

 

En ce qui concerne les démarches qu’elle a entamées devant le Tribunal de la Famille de Charleroi 

pour fixer les modalités d’hébergement de ses enfants, elle reproche à la partie défenderesse de 

s’être bornée à considérer qu’elle aurait été, dans le cadre de cette procédure, représentée par son 

conseil et qu’en tout état de cause, pareille procédure ne justifie pas d’un quelconque droit au séjour. 

Elle soutient que ces considérations n’enlèvent en rien le fait qu’elle a invoqué certaines attaches 

d’ordre familial démontrées par une procédure judiciaire permettant d’établir un lien affectif et/ou 

effectif avec ses enfants, inscrits sur le territoire belge. Elle estime que la partie défenderesse a 

commis une erreur manifeste d’appréciation à ce propos.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse, alors qu’elle en avait une connaissance effective et suffisante, 

de ne pas avoir apprécié sa situation socioprofessionnelle et familiale et d’avoir violé son obligation 

de motivation formelle, les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 susmentionnée, l’article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980, lesquels imposent à l’administration de statuer sur tous les éléments de la 

cause, et commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

que : « pour pouvoir séjourner dans le royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne 

se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le ministre ou son 

délégué».  

 

L’article 13 de la même loi porte que :  

 

« § 1er Sauf prévision expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée pour une durée limitée, 

soit fixée par la présente loi, soit en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé, soit 

en rapport avec la nature ou la durée des prestations qu'il doit effectuer en Belgique. […]  

 

§ 2 Le titre de séjour est prorogé ou renouvelé, à la demande de l'intéressé, par l'administration 

communale du lieu de sa résidence, à la condition que cette demande ait été introduite avant 
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l'expiration du titre et que le ministre ou son délégué ait prorogé l'autorisation pour une nouvelle 

période ou n'ait pas mis fin à l'admission au séjour. Le Roi détermine les délais et les conditions 

dans lesquels le renouvellement ou la prorogation des titres de séjour doit être demandé. 

 

§3 Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 

particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en 

Belgique, dans un des cas suivants : 

[…]  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

[…] ».  

 

Il ressort de ces dispositions que le Ministre ou son délégué dispose d’un certain pouvoir 

d’appréciation dans le cadre de l’examen d’une demande de prorogation d’une autorisation de séjour 

préalablement accordée sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, même s’il a, au 

préalable, lui-même posé des conditions à ladite prorogation.  

 

S’il dispose ainsi d’un pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 

moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres 

au cas qui lui est soumis. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique pas 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation 

d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ». 

  

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2. En l’espèce, par une décision du 20 juin 2019, la partie requérante a été autorisée au séjour 

temporaire pour une durée d’un an, en application des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil relève à la lecture du dossier administratif que cette décision indiquait notamment 

que « [la] prorogation [du séjour] sera subordonnée à l'accord préalable de mes services. 

Conditions : 

Preuves de liens affectifs et/ou financiers avec ses enfants [H.] et [R.] 

Réévaluation des efforts fournis par l’intéressé pour travailler. Notamment il sera tenu compte 

d’un travail effectif (production d’une attestation patronale/annexe19bis émanant de l’employeur ; 

contrat de travail et fiche de paie récente) sous couvert de l’autorisation légale requise 

Et/ou Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve de 

démarches active d’emploi, suivi de formations, ...prise en charge par un garant) 

Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public belge (fournir un extrait de casier 

judiciaire) ». 

 

Le Conseil relève que tant la partie requérante que la partie défenderesse indiquent que, dans le 

cadre de sa demande de prorogation de l’autorisation de séjour, la partie requérante avait invoqué 

être demandeur d’emploi, avoir multiplié les démarches pour trouver un emploi et qu’elle avait produit 

une promesse d’embauche émise par la [C.T.] sprl, le 19 septembre 2020.  

 

Cet élément sur lequel les parties s’accordent, bien que ne figurant pas au dossier administratif, doit 

dès lors être considéré comme établi. Il peut être relevé à ce sujet que  le dossier administratif 

apparaît dès lors incomplet.  

Force est de constater que la considération de la partie défenderesse selon laquelle « le simple fait 

d’avoir obtenu une promesse d’embauche n’entraîne pas ipso facto un quelconque droit au séjour. 
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De plus, cette promesse est liée au bon vouloir de l’employeur qui peut s’en défaire à tout moment 

contrairement au contrat de travail qui lie les deux parties » ne motive pas à suffisance l’acte attaqué 

dès lors que la « Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve 

de démarches active d’emploi […]) » faisait expressément partie des conditions mises au séjour de 

la partie requérante. Celles-ci ne consistaient donc pas exclusivement en la preuve d’un contrat de 

travail mais, entre autres éléments, en celle de démarches actives d’emploi.  

 

Il convient au demeurant de relever que, contrairement à ce que semble indiquer la partie 

défenderesse dans sa note d'observations, celle-ci n’avait nullement exigé de la partie requérante 

qu’elle ne dépende pas des pouvoirs publics. 

 

3.3. Le Conseil relève ensuite que la partie défenderesse a estimé que la partie requérante n’a pas 

apporté de preuves concrètes de liens affectifs et/ou financiers avec ses enfants, considérant 

« quant à la procédure en cours devant le Tribunal de la famille [en vue de fixer les modalités 

d’hébergement de ses enfants] » « que [le requérant] est représenté pour cette procédure et que 

cette procédure ne justifie pas en elle-même  un quelconque droit de séjour ». Cependant, cette 

motivation apparaît à tout le moins insuffisante dans la mesure où le fait que le requérant a été 

représenté dans le cadre de cette procédure, n’est pas, en soi, de nature à affecter la démonstration 

de la persistance d’un lien affectif avec ses enfants, étant précisé que cette procédure visait à fixer 

les conditions d’hébergement des enfants et dès lors à maintenir ou conforter un tel lien. 

 

Le moyen est dès lors fondé, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, dans les limites indiquées ci-dessus, ce qui 

doit conduire à l’annulation du premier acte attaqué. 

 

3.4. Le Conseil relève que le deuxième litigieux enjoint à la partie requérante de quitter le territoire 

au motif qu’elle ne remplit plus les conditions mises à son séjour et se réfère expressément au 

premier acte entrepris. 

 

Or, la première décision querellée, à savoir la décision de refus de prolongation de l’autorisation de 

séjour, doit être annulée pour les motifs exposés supra, au motif que sa motivation n’apportait pas 

de réponse suffisante à un argument essentiel invoqué par la partie requérante à l’appui de sa 

demande de prorogation de son autorisation de séjour, et force est de constater que le second acte 

attaqué n’y répond pas en termes de motivation formelle.  

 

3.5. Le Conseil ne peut dès lors suivre la partie défenderesse lorsqu’elle soutient dans sa note 

d’observations que les actes attaqués sont valablement motivés dès lors que la partie défenderesse 

a tenu compte de l’ensemble des éléments de la cause dont il ressort que la partie requérante est à 

charge des pouvoirs publics, ne remplit plus les conditions mises à son séjour et reste en défaut de 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans son chef et qu’elle dispose en l’espèce d’un 

pouvoir discrétionnaire d’appréciation.   

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que les actes litigieux violent l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 

susmentionnée.  

 

3.7. Le moyen unique est, dans les limites exposées ci-dessus, fondé et doit conduire à l’annulation 

des actes querellés.  

 

3.8. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen unique, qui à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 



  

 

 

X - Page 8 

Article 1er  

 

La décision de rejet d’une demande de renouvellement de séjour, prise le 21 septembre 2020, est 

annulée. 

 

Article 2 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 21 septembre 2020, est annulé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept juin deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


